
Procédure d’autorisation définitive

Accueil familial 
de jour

Service cantonal de l’accueil
de jour des enfants

Autorité compétente : les communes ou associations de
communes sont compétentes pour autoriser et surveiller
l’accueil familial de jour

Accueillant-e (AMF) : toute personne qui accueille des enfants
dans son foyer, à la journée et contre rémunération,
régulièrement et de manière durable

Coordinatrice ou coordinateur : personne déléguée par
l’autorité compétente pour exercer les tâches découlant du
régime d’autorisation et de surveillance

Service cantonal de l’accueil de jour des enfants (SCAJE) : le
Service veille à la cohérence cantonale en matière d’accueil
familial de jour et édicte les directives

Références légales 

Ordonnance sur le placement d’enfants (OPE; RS 211.222.338)

Loi sur l'accueil de jour des enfants (LAJE; BLV 211.22.1)

Règlement d'application de la loi du 20 juin 2006 sur 
l'accueil de jour des enfants (RLAJE; BLV 211.22.1)

Directives cantonales pour l’accueil familial de jour

Département des institutions, de la culture, des infrastructures 
et des ressources humaines

Service cantonal de l’accueil de jour des enfants
Rue de la Paix 4 – CH 1014 Lausanne
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Renseignements complémentaires et documents

www.vd.ch/accueil-familial

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1977/1931_1931_1931/fr
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/211.22?key=1561448009449&id=bbf67d8e-8723-4407-bbbb-da190c3eb3b0
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/211.22.1?id=882dbd90-f400-4f64-80a1-976441c9b725
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/211.22.1?id=882dbd90-f400-4f64-80a1-976441c9b725
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dinf/oaje/AFJ/2026.04.01_Directives_cantonales_AFJ.pdf
http://www.vd.ch/accueil-familial
http://www.vd.ch/accueil-familial
http://www.vd.ch/accueil-familial


Accueillant-e
Demande une autorisation définitive (art. 9 al. 2 des directives)

 Informe la coordinatrice ou le coordinateur de son intention
d’obtenir une autorisation définitive

 Attestation de suivi du cours d’introduction à l’activité
d’accueillant-e en milieu familial

 Respect par l’AMF des charges et conditions imposées
par l’autorisation provisoire

Autorité compétente
Rend une décision (art. 29 RLAJE)

 Vérifie le respect des charges et conditions liées à l’autorisation
provisoire

 Met à jour l’enquête socio-éducative

 Rédige un rapport et un préavis destinés à l’autorité compétente

Coordinatrice ou coordinateur
Vérifie les conditions d’octroi d’une autorisation définitive 
(art. 28 RLAJE)

 Refuse ou octroie l’autorisation définitive

 Informe la coordinatrice ou le coordinateur

 Transmet la décision au SCAJE en cas de refus
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